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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 5 juillet 1948.

MEMO destiné & La Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseonh,

U B.C.

Sujets Convention oollective entre Lucien Côté, para-

éiste d- Victuriaville et l'Association des Snployss de
l*'Auto-Voiture ds Bots Francs, Inc,

Monsieur,

Jde vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (S4Re7e, 1921, cha-

pitre 162 et amende-ents ) , datée du L3 mai 1948 ot à rosee au
ministère du Travail sous le tum.‘ro823.

Sincère-ent à bus,

Le sous-ninistre,

H=15

T=1174
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
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LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286. RUE STJOSEPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS.

MEMBRE.
Québec le 15 jhillet 1%48

[+ TIRE RICUE|
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, .
Hôtel du Gouvernement, = EE

Quebec, P.2.
: so

RE:- Lucien Coté, garagiste et l*'ASsociation

des Employés de l’auto-voiture des Bois

Francs, Inc.

Monsieur le scus-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
a » # A

du 5 juillet 1948 » accompagnée pour depot

de Jeux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 18 mai 1448 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
a + r .

tere du Travail, le 3 juin 1946
sous ln numéro 803

=

+ \

jen à vous,

»
* “-

pir
Les +

Le secrétair

PF. E. Fern'er, il..



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 5 juillet 1348.

MEMO destiné à La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QULBEC,

Sujets Convention collective entre Lucien Côté, gara-
giste de Victoriaville et l'Association des Zmployés de
l'A1to-Voiture des Bois Francs, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (54!:e" chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour devôt, ‘eux cories certifiées de

cette convention datée du 18 mai 1948 et d.roscte ai minis-
tère du Travail le 3 juin 1348 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (S.Rele, 1941, chapitre 1& et amendements).
sous le numôro 973.

Sincèrement Ÿ vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



SF MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT
à * { +,UÉBEC

Québec, ce juin 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Lucien Coté, garagiste
et l’Assodation des Employés de l'auto-Voiture des
Bois Trancs,Inec.

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats prefessionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 5 Juin 1948 sous le numéro

823.

Sincèrement à vous,

Le scus-ministre 



‘
Province de Quebec Province of Quebec

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LAROUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECIIVE AGREEMENT

Numéro 889
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the treisiène

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the monthof Juin nineteen hundred and fortythuit

le ministère du Travail à reçu de
the Department of Labour has received fovitéal “avaré, trésorier, Asrocistion des

“"aployés de l’Auto-Voiture den Oils
Yranoe, inoe

la convention mentionnéeci-après, laquelle à été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under N umbergg og

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 18 mai 1940

inter tre;
between:Lucien Coté, garagiete is Victoriaville et l1%A-so-iation

érs Tmployés de 1''uto=loliure de: !:is Yrancçcs,Ince M
vigueur à cenpter au ler nai au AU evrile ‘enouvellenent
autonatiLes

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this day of the month of

troisiène
mil neuf cent quarante-

Juin nineteen hundred and forty- Raid

86e

Sous-ministre 7 | Theuly Minister

H-1
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 3 juin 1948.

Monsieur Lucien Coté, garagiste,
Rue Notre-Dame,
Victoriaville.

Monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 juin 1948
sous le nuréro gg » de Ja convention collective conclue

sous la Loi des Syndicats vrofessionnels (S.R.Q., 1941,
char itre 162 et ancndenents) intervenue entre

Lucien Coté, garagiste et l'Association des Employés
de l’Auto-Voiture des Bois Francs,Ince

La partie ouvrière ayant été reconnue le
ctobre 1945.00 agent népociateur par la Commission de

Relations ouvrières do uébce, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi lcs cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvridres (S.ReQ., 1941, chapitre
162«A et amenderents).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 5 juin 1948.

Yonsieur Roland St-Amour, président,
Association des Fmployés de l'Auto-Voiture des
Bois Francs,Ince,
CoP.-299,
Victoriaville.

Monsi eur,

Je veus inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le ‘|
sous le numéro 2s do la convention AERA048
sous la Loi des Syncicnte professionnels (S.ReQ., 1941,
chapitre 162 et amendements) intorverun” entre

Lucien Coté, garagiste et l'Association des Enployés
de l’Auto-Voiture des Bois Francs,Ince

La partie ouvrière ayant été reconnue le 29
octobre 19401: aront négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de «uébec, le dérôt de cotte convention
au ninistère du Trovail a aussi lcs cffots du dépôt oxigé
par la Loi des Relations cuvrières (S,HK,Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

sentiments.

Le Sous-Ministre
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, cc 3 juin 1948.

Monsieur Réal Savard, trésorier,
Association des Employés de l'Auto-Voiture des
Bois Francs,Inc.,
C.P.=299,

Victoriaville.

Monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travaîl, le 8 Juin 1948
sous le nuréro 82S , duo la convention collective conclue
sous la Loi cs Syndient: professionnels (S.Rodo, 1941,
charitre 162 et amendements) int.rveru entre

Lubien Coté,garagiste et l'Association des Employés
de l’Auto-Voiture des Bois Francs,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le gg
octobre l94B0r:c aront négociateur par la Commission a
Relations cuvrières de .uédboc, lc dérôt de cette convention
au ninistère du Travail a aussi les offets du dépôt exigé
par la Loi dcs Relations cuvrières (Señe$o, 1941, chapitre
167-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs

sentiments,

Le Sous=liinistrec

86.

H=2
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L'Association de l'Huto «l'oiture

des Bois-Vrancs, Ope.

Affilié à la C. T. C. C.

Vicloreer wile, —
’),
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CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par

À 17Estampille Vv
oO

Signatures

incorporation 22-44 WN
Reconnaissance p1-10-4f5
Numerotage 123
Formule #7

JUSTICE * CHARITE fh



L'Hssociation de Hutto l'oiture

des Rois-Franes, One.

Affilié à la C. T. C. C.

Vecdo vice will, De le 28 mai 1960.

À qui de droit:-

noue Joussignée par les présentes autorts

172

TIONS

SENH ou nor. du l'ap-ootation des Employés de l'auto
li

Voiture des Bols-#rance Ino, K. Roland St.-Anour, pré

sident ot K. Faor-en MoClureà sizmer la sonvantion ool=

lestive intervenne AYAG les Maracipnteoa suivants:

Joseph Lahuye, rue Laurier, Viotoriwdüle.
Lucien 08t&, rie Notre-Dare, Viotortbrytüle.
Ie Re Baril & Frère, rue Taurk r, Victoriaville,
Garace V4zina lnre, rue Duarohyy710 toriaville,

L'ASSOCIATION DES EMPLOYE

Di L'AUTO -VOIIURE

IS BOIS-FRANCS
   

 

Association des Imployés de l'.uto-Voiture
des Bois-Franos Ino.

JUSTICE + CHARITE



Article l.-

~ = = - CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL - - - -

Convention collective de travail intervenue à Victoriaville,

le Tv 5 1: 3, ertre:
 

¢

- TC: = -

al > , garagiste, de Victoriaville,
 

ci-après appelé L'EMPLOYEUR,

et

L'Associstion des Employés de l'Auto-Voiture des Bois-Francs Inc.
corporation légalement constituée, ayant son siège social 8 Vice
toriaville, ci-après appelé LE SYNDICAT.

Les parties font entre elles les conventions suivantes:

DEFINITION:-

Pour les fins de la présente convention, les mots et termes suivants
ont la significetion qui leur est ci-après donnés:

a) Le terme "employeur" comprend tout individu, société, firme ou
corporation qui contracte un louage régi par la présente conven-
tion.

b) Le mot "apprenti" comprend tout employé qui apprend un des méticrs
mentionnées dans la présente convention.

0) Le mot "compagnon" comprend tout ouvrier campétunt nyant terminé
son apprentissage dans les métiers de l'industrie d'automobile

tels que charron, débosseur, électricien, forgeron, mauchiniste,

mécanicien, peintre, rembourreur, spécialiste en reparations de

radiateurs, vérificateur, vuleanisateur, soudeur, vitrier.

d) Le mot "démolisseur” comprend tout ouvrier faisant ln démolition
des véhicules-moteurs dans le but de vendre ou d'emmagasiner les
pièces ou d'en vendre le métnl comme rebuts. (scrap).

6) Le terme "homme-de-service" comprend tout employé qui conduit des
vChicules-moteurs, vend de l'essence, lave les véhicules-moteurs,

fait le nettoynge ou lu chauffage de l'établissement, change les

pneus ou les accumvlateurs,grnisse les vchiculos-motuurs, accumu-

lateurs, oxécute de menus services d'urgence, tels que remplacement

de courroies d'éventsil, de bougies ou du tout neçussoiru Io véhi-

cules-motcurs.

f) Le mot "vérificateur" comprend tout employé affocté 8 lo véririca-
tion des véhicules-moteurs et & l'ostimetion de toutes réparntions

d'iceux.



Article 2.-

Article 3.-

Article 4 «=

- 2 =

g) Le mot "salarié" comprend tout apprenti, ouvrier qualifié ou com-
pagnon, tout manoeuvre ou buvrier non qualifié, commis préposo aux

pièces de rechange ou employé qui travaille individuellement en équipe

ou en société, et tout employé travaillant, & salaire ou à commission
pour le compte de l'employeur.

h) Le terme "atelier de mécanique” désigne tout endroit ou il se fait
du trnvnil on do la réparation sur les véhicules-moteurs ou toutes

pièoes d'iceux.

 

ni) Le terme garage" comprend tout endroit ou les véhicul:s automobi-
les sont remises ou modifiés et où l'on fait également tout travail

et tout commerce se rapportant aux voitures automobiles ou à une ou des
parties d'icelles, soit comme commerce ou travnil principal, ou commer-
cc ou travail accussoire.

j) Le terme "station de service" designu tout endroit ou les vchicu-

les-moteurs sont lavés, nettoyès, polis ou lubrifiés.
 

k) Le terme "poste de vente d'accessoires" designe ct comprund les
manufncturiers ou marchands qui vendent au gros on ou detail les

partics ou “ccessoires pour automobiles.

 

MAINTIEN D'ANHESION ET RFTENUES SYNDICALES.
 

a) L'employeur réconnaît et accepte que les salariés essujettis à la

présente convention collective, qui étaient membres du syndioat au
moment de l'émission du certificat de reconnaissance syrdicnle par la

commission des Relations ouvrières qui le sont devenus depuis cette da-
te ou qui le deviendront par la suite, devront, maintenir leur affilia-
tion au syndicat, pour la durée de la présente convention collective.

b) L'employeur s'engage, sur demande écrite de l’omployé à prélever la
contribution syndicale fixée, sur la paie des enployés. une fois par

mois.

SEMAINE DE TRAVAIL.
 

&) La semaine normale de travail ne dépassera pas 55 heures, et la
journée régulière de travail n'exédera pas 10 heures.

b) La journée de travail ne devra pas commencer avant 7 heures du
matin et se continuer après 6 heures de l'après-midi, sauf pour
le samedi, ou elle duvra so terminer à midi.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE,
 

a) Tout travail exdéeuté en dehors des heures ci-dessus dôterminées,
sera rémunéré au taux de salaire et demi, la oomputation devant

en être faite quotidionnement.



Article 5.

Article 6.-

*rtic le Te

- 3 -

b) Le travail exécuté après 6 heures de l'après-midi, du lundi au
vendredi inclusivement, et le samedi après-midi, après-midi, doit
Être payé au taux régulier plus 50%.

6) Tout salarié a droit à un jour complet (24 heures) de repos par se-
maine,

d) Pour le travail exécuté durant ces vingt-quatre heures, le taux de
salaire doit être doublé.

e) Les heures de trav:il comprennent les heures pendant lesquelles
le salarié est à la disposition de l'employeur et obligé d'être

présent: toutefois, le temps mis à la disposition du salarié pour
prendre ses repas n'est pas comté dans les heures de travail.

DIMANCHES ET J"URS DE FETE.

Tout travail exécuté durant 1'''n Aesjours ci-dessous mentionnes sera
rénuméré au taux de temps et demi; tous les demanches; le jour de l'an;

l'Epiphanie; le Vendredi-Saint avant-midi; l'Ascension; l'Immaculée-Con-

ception; le Jour de NoËl; le Jour de la Toussaint; la même règle s'ep-
pliquers aux jours de la Saint-Jean Baptiste, de la Confudération et de

la Fête du Travail, lorsqu'ils seront chômés dans la localité.

La Fête du Travail «t de la St.-Jean-Baptiste seront des congés chômés
et payés.

VACANCES PAYEES.
 

o
a) La période de vacances s'ôtendra du ler juin au 8@ septemure de

chaque année.

b) Tout salarié régi par la présente convention aura droit nprès un
an de service continu, À un congé annuel d'une durve minimum de (7)

jours et s'il n'e pas un an de service continu, à un congé annuel‘d'une

durée minimun d'autant de demi-jours qu'il a de mois de calendrier de
service continu pour son employeur.

L'or’onnance No. 3 revisée, "Congés Annuels payés", tel qu'epmendée au
8 févricr 1947 servira de base quant A la façon de caleuler la période
de service, l. rénumération, etc.

SALAIRES

a) "Les employés régis par la présente convention et arparaissant sur
la liste de paye en date du ler mai 1948 recevront une augmentation

de six (6) sous l'heure sur les taux actucllement payés À l'heure À cha-

que salarié ou trois (3) pinstres par semaine d'augmuntation sur les sa-

laires actuels payés % la semaine 9 chaque salnrié."

Ces nugmentrntions nrendront vffet à pertir du lur «si lv4B.
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b) L'employeur et le syndicat conviennent de la clussificntion sui-
vante:

l.- préposés nux pièces de rechange:

Personne un charge #40.00 par semaino,
Assistant (s) $30.00 A $35.00 par semaine,

Apprentis:

lére année ¥18,50 par semaine,
2e année $22.50 par semaine,
3e année 826,50 par semaine,

* Les nnnées d'apprentissage devront être faites au service du l'em-
ployeur.

2.- Employés de garage:

Mécaniciens, machinistes, ajusteurs, vitriers, pointres, tcin-
turiers, vulennisateurs, débosseurs, charrons, forgerons,sou-

deurs, bourreleurs et apprentis aux mêmes métiers:

Premivr semestre ¢ 0.37 cts. l'heure
Second semestre + 0.40 cts. l'heure

2ième année $ 0.45 cts. l'heure
Sième année $ 0.55 cts. l'heure

. 4ième annéu $ 0.65 cts. l'heure

. Après quatre (4) années d'«:pprentissage :

Cinsse "A" 3 0.80 cts. l'heure
"wpe $ 0.75 cts. l'heure
"ce" $ 0.70 cts. l'heure

La classification et les taux minima ci-dessus mentionnés ne

s'appliquent qu'aux salariés enbauchés À partir du ler mai
1947. Dans le cas où un salarié ne serait pas satisfait de

son classement, il pourra s'adresser au Corité d'Union tel
que prévu à l'article (17) de la présente convention. S'il
y & cntente entre les membres du Comité d'Inion et l'employeur,

ln décision sera finale.

les taux minime ci-haut indiqués ne
En aucun cns les salaires actuellement payés plus <leves que

pourront être réduits pen-
dant la durée de la présente convention.

Article 8.- Dans un (tablissument régi par la présente convention il ne doit pas
y avoir plus d'un apprenti per compagnon.



Article
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Article

Article
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9.- L'employeur peut exiger de tout salarié de son établissoment d'exécu-
ter tout travail d'vne catégorie inférieure pourvu que ce salarié con-

tinue de recevoir le salaire qui s'applique à la cat<gorie de suluries

fA lAquelle il appartient.

10.- Iniformes:

Partout 18 où 45 unitormes spéciaux sont requis per l'anployeur, îls
doivent être fournis st ‘ntretunus par ce dernier à sus frais.

l1.-Le temps alloué pour les repas cst d’une (1) heure.

12.-Le pourboire ost la propriété du salarié, l'employeur ne peut le rete-

nir ou s'en sorvir mêmu avec le consentement du salarié, comme partie

de salaire.

13.-Le salaire de tout salaril doit être payé au complet hebdomada i rement

dans une envoloppe scellés sur laquelle sont inscrits son nom, son nu-
méro matricule, la date de semaine de travail, le nombre d'heures rénu-

mdrucs, le taux de salaire à l'heure, et le montant contenu dans l'en-

veloppe; celle-ci doit être initinlée par la personne qui a fuit la pale

et si possible distribuée le vendredi.

li.-Le salarié doit fournir les outils manuels nécessaires à l'exercice de

son métier, À l'excuption des limes utilisées par lo débossage et dus

lames de scic à fer.

15.-Toute augmentation de salaire pour travail supplémentaire doit Être
calculée sur le salaire payé et non sur le salaire minimum.

16.-Travail - à domicile: Il est interdit À un salarié travaillant déjà
pour le compte d'un employeur de l'industrie de l'automobile d'exécuter
à domicile du travail ou quelques parties de travail du metier de l'au-
tomobile pour lo compte de toute personne soit un employeur profession-
nel, un enployëèur ou un client, au suns de la Loi de la Convention Col-
lective.

17.-Dans toutes les quostions se rapportant & la présente convention, les

employés seront représentés par un comité d'union choisi parmi les ou-
vriers de l'usine et élu par eux et avis devrs être donné de suite à
l'employeur pour lui indiquer les noms des membres ainsi élus ainsi que

le nom de tout membre qui pourra être élu en remplacement des premiers.

Le Comité d'Union est autorisé par ct au nom des employés a discuter ct
À régler avec l'umployeur toutes les questions qui relèvent des disposi-

tions de la présente convention ou qui peuvent concerner les relations

entre l'employeur et ses employés.

Les réunions des membres du comité avec l'employeur auront licu en de-
hors des heures de travail, excepté dans le cas où l'employeur convien-

drait d'en agir autrement.
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En plus des membres ci-dessus mentionnés et slus par les employés,

tout agent d'affaires dûment autorisé par le syndicat, aura droit
de fnire p«rtie du comité et de prendre part à toute ruunion qui
peut être tonue dans le but de discuter et de régler les questions
plus haut rientionnés, mais 1l n'aura pas le droit de voter.

Article 18.-L'employeur facilitere le participation des employés aux activités
syndicrles legitimes en pormettant par exemple l'affichage des as-
senblées et cn accordant les congés nécessaires sans salaire aux
officiers ct membres du Syndicat désignés pour négocier des conven-
tions collectives ou pour assister nux délibérations des congrès

syndicaux. Le temps À cet ¢ffet ne doit pas excéder deux jours par
année.

Article 19.-Dans lu cas où l'employeur et le comité d'union ne pourraient s'en-
tendre sur une question se ra-nortnnt À la présente convention col-

lective toute question cn litige, entre les parties devra être sou-
mise À ur consril d'artitrage établi suivant les dispositions de la
Loi des différends ouvriers de la province de Québec. La signature
des parties © ln pr(sente convention collective sern considérée com-

me tenant licu de la requête visée dans la dite loi.

Article 20.-La presente convention collective est conclue pour la periode d'un un,
à compter du ler mni jusqu'au 30 avril et elle se renouvellers auto-
matiquement d'annës en année, nu défaut d'une des narties de donner
un «vis cerit À l'autre partie dans un délai qui ne doit pas être de
plus de soixentu (60) jours ni de moins de trente (30) jours avant
l'expiration de chaque période.

DD . ~

eelo°

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE L'AUTO-

VOITURE DES BOIS-FRANCS INC.

 

 


